
jeudi 5 février 2009
de 9 h à 17 h

VOTEZ
ET FAITES VOTER

POUR LES LISTES
SNASUB-FSU / SNPREES-FO / FERC-CGT

ET SYMPATHISANTS,
UNE ÉQUIPE POUR TOUS LES BIATOS

(listes entières, sans rature, sinon vote nul !)

POUR DÉFENDRE VOS DROITS

Corps des personnels de l’ITRF
Catégorie A

VALLÉE Benoit
DALLE Sophie
GIGON Agnès
BAILLARD Christian

Catégorie B
GIUSTI-MILLER Stéphanie
MAREZ Denise
BÉZIER Olivier
MICHON Évelyne

Catégorie C
AUXENFANS Nathalie
SAINT-HONORÉ Alain
CORDE Chantal
FIRCA Guy

Corps des personnels de l’ASU
Catégorie A

SAILLY Lorraine
RIOU Jocelyne
LIBERT-BELALIA Katia
FLOCH Laurence

Catégorie B
JEANNARD Isabelle
BOUTON Stéphane
BROUSSOIS Aline
GIRAL Julien

Catégorie C
ESTER Claude
SORIA Marie-France
TREMBLAY Brigitte
CORINUS Chantal

Corps des personnels 
des bibliothèques

Catégorie A
GRAMONDI Laurence
DOURY-BONNET Juliette

Catégorie B
LACAN Annie
DUBAU Lilian

Catégorie C
LE MAUX Julia
RODRIGUES Véronique
LORIMIER Virginie
GHAFFARI Zuzanna

Listes SNASUB-FSU / SNPREES-FO / FERC-CGT et sympathisants

Bureaux de vote

Vote par correspondance

–  Centre Multidisciplinaire de Créteil (CMC) : 
salle 223 bât i2 (bureau central de vote)

–  Centre de l’UFR de Médecine : salle 108 
(électeurs de médecine et institut Montsouris)

–  Centre du Mail des Mèches : salle 224  
en Sc.Éco-Gestion (électeurs : Mail des Mèches 
et site St Simon)

–  Centre de Boulle : salle du Conseil, bât. A, 
3e étage (électeurs : Droit, Pyramide, CSD Créteil 
IUFM)

–  Centre de Vitry : bât. RT, RdC  
(électeurs relevant de ce site)

– Centre de l’IUFM de Bonneuil : salle 10

–  à l’aide du matériel de vote disponible à cet effet. Votre vote doit être parvenu au  
Service des affaires juridiques et générales au plus tard le 5/02/09 à 17 h (cf. rubrique  
Élections sur l’Intranet).

–  Centre universitaire de Sénart : Lieusaint, 
bât. C, 1er étage (administration), salle de 
réunion direction

–  Centre de l’IUFM de Melun Belle Ombre : 
secrétariat pédagogique

–  Centre de Fontainebleau : couloir des servi-
ces centraux, RdC, bureau 007)

–  Centre de l’IUFM de Livry-Gargan :  
secrétariat pédagogique (RdC à côté  
du hall d’entrée)

–  Centre de l’IUFM de St-Denis :  
salle de réunion RdC du bât. A

LISTES SNASUB-FSU, SNPREES-FO, FERC-CGT ET SYMPATHISANTS,

UNE ÉQUIPE POUR TOUS LES BIATOS

Élections pour le renouvellement
des élus des personnels BIATOS

à la Commission Paritaire d’Établissement 
de l’Université Paris 12 – Val de Marne

Scrutin du jeudi 5 février 2009
Le jeudi 5 février 2009 tous les personnels BIATOS

titulaires de l’ASU, des bibliothèques, de l’ITRF
sont appelés à voter pour désigner leurs représentants

à la Commission Paritaire d’Établissement. 

Le rôle de la CPE 

La loi du 10 août 2007 dite loi relative aux Libertés et responsabilités des 
universités (LRU) institue la mise en place d’un Comité Technique Paritaire 
(CTP) au sein de chaque établissement d’enseignement supérieur. Avec la 
mise en place du CTP, la CPE siège uniquement en formation restreinte.

La CPE reste compétente pour examiner les mesures individuelles concer-
nant les personnels et préparer les commissions administratives nationa-
les (mutation, inscription sur les listes d’aptitude et tableau d’avancement 
de grade, détachement, mise en disponibilité, réduction d’ancienneté pour 
avancement d’échelon, recours divers…).



Les enjeux sont très importants, compte-tenu de la loi sur l’autonomie des universi-
tés, qui entraîne la déconcentration de la gestion des personnels, c’est-à-dire la ges-
tion par l’établissement des carrières des agents : 

– la globalisation des primes et indemnités au niveau de l’établissement ;

–  le redéploiement et le pyramidage des emplois, imposés par les restrictions 
budgétaires ;

–  les bouleversements annoncés par la LOLF (Loi organique sur la loi des fi-
nances) et la LRU qui ouvrent la possibilité « aux nouveaux managers » de 
choisir leurs « collaborateurs », de les promouvoir, de jouer sur leur rémuné-
ration ; des méthodes de gestion en pratique dans le secteur privé. 

Dans ce contexte, il ne s’agit pas d’élire des « gestionnaires » qui accompagnent la 
gestion de la pénurie et avalisent les coups portés aux garanties statutaires des per-
sonnels. 

La gravité de la situation impose à tous les BIATOS d’élire des hommes et des fem-
mes qui respectent leurs engagements et qui ne s’engagent pas pour eux-mêmes. 
Les promotions sur listes d’aptitude et tableaux d’avancement ne doivent pas se 
limiter à des petits arrangements entre amis de la même appartenance syndicale. 

La défense de tous les BIATOS, 
sans exclusive, sans esprit corporatiste

C’est une question de bon sens car toute défense catégorielle ou individuelle est 
indissociable de la défense de tous les autres BIATOS, qu’ils soient administratifs, 
personnels techniques ou de bibliothèque, titulaires ou à statut précaire. 

Par exemple, agir pour l’intégration des les non-titulaires, c’est agir pour la création 
de postes de titulaires donc aussi ouvrir des possibilités d’avancement (corps et gra-
des) pour les titulaires. 

Rôle et engagements des élus du personnel
– Assurer la défense individuelle et collective des personnels ;

– Conserver leur indépendance à l’égard de l’Administration ;

– Défendre l’égalité de traitement des collègues ;

–  Favoriser l’établissement de critères transparents pour tout ce qui concerne 
la carrière des agents. Pour nous, l’ancienneté reste un des critères indispen-
sables pour les promotions. En cas de changement de catégorie (passage 
de C à B ou de B à A), la formation, la responsabilité et l’expérience acquise 
doivent aussi être prises en compte ;

–  Informer les collègues avant et après les réunions des commissions paritai-
res ;

– Respecter la confidentialité des renseignements personnels ;

–  Défendre des revendications collectives exprimées au plan national : résorp-
tion de la précarité, créations d’emplois, défense des statuts de la fonction 
publique, évolution de carrière satisfaisante pour tous et revalorisation des 
salaires.

Le rôle des représentants du personnel est d’autant plus important que le Ministère 
tend à faire des Commissions Administratives Paritaires Académiques (CAPA) ou 
nationales (CAP) de simples chambres d’enregistrement des CPE. D’où la nécessité 
d’intervenir en amont, dans les CPE elles-mêmes.
Une équipe pour tous les BIATOS demande l’utilisation d’un barème élaboré en 
concertation et fondé sur des critères objectifs, connus par tous et transparents pour 
chaque opération.

La défense des corps à vocation interministérielle

Certaines des propositions du rapport Schwartz sont inquiétantes pour l’avenir des 
personnels des établissements de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Le transfert d’une partie des personnels de la filière bibliothèque, les magasiniers et 
les assistants, dans le corps des adjoints techniques et des techniciens de la filière 
recherche et formation serait programmée.

Nous dénonçons l’atteinte à l’ unité de la filière bibliothèque. Ce changement ne peut 
qu’aboutir à une dégradation des perspectives d’évolution de carrière et de mobilité.
Nous sommes attachés à des corps nationaux et interministériels dont les opérations 
de gestion de carrière sont suivies en CAPN.

VOTEZ ET FAITES VOTER POUR LES LISTES SNASUB-FSU / SNPREES-FO / FERC-CGT 
ET SYMPATHISANTS, UNE ÉQUIPE POUR TOUS LES BIATOS


